
TROISIEME PRIX 
23/ANONYME 
Richter & Gut, Lausanne 

Le parti proposé affirme une franchise qui retient l'attention. 
Il manifeste peut-être une attitude intellectuelle d'interpré-
tation du lieu. Le vallon est résolument segmenté en deux espaces : 
l'un, à l'ouest, construit par les salles de gymnastique et 
l'autre, à l'est, laissé naturel (ou presque); un pont relie 
l'ensemble des composants. Ce parti permet une excellente disposi-
tion des salles de gymnastique tout en garantissant la prédominance 
du bâtiment des salles d'enseignement. 

Les points des deux rives reliés par le pont présentent toutefois 
un caractère artificiel; il y a contradiction avec l'organisation 
générale des circulations. 

L'audace du geste engendre des espaces extérieurs intéressants. 

L'articulation des circulations verticales, bien affirmée à 
l'intersection des axes de composition, souligne l'entrée et 
définit l'espace d'accueil. Les circulations sont fluides. 

Par sa symétrie, la coupe transversale du bâtiment des classes, 
ne reconnaît pas le sud et le nord, l'amont et l'aval, pourtant 
si différents et accentue l'a monotonie du couloir central. 
Celui-ci accuse une absence d'espaces intérieurs de rencontre et 
de repère. 

Si la position des classes spéciales exposées au bruit des trains 
paraît acceptable pour les élèves qui n'y séjournent qu'une heure 
ou deux, elle ne peut l'être pour les enseignants qui y demeurent 
toute la journée. 

Le règlement est respecté. Le programme a subi quelques distor-
sions acceptables au niveau des surfaces. 

Le cube vérifié est de 81'067 m3, soit de 2,34 % supérieur au 
cube moyen des projets primés; les mouvements de terre sont 
modestes. 
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QUATRIEME PRIX 
19/QUALBROZE 
Mestelan & Gachet, Lausanne 

La rigueur de l'implantation et de la composition est digne 
d'intérêt. La volonté omniprésente de construire le lieu se 
manifeste jusqu'au traitement des préaux extérieurs. Toutefois 
cette expression rigoureuse atteignant une ambiance presque 
disciplinaire (voir perspective intérieure) mériterait d'être 
quelque peu humanisée. 

On peut regretter que l'exiguïté du terrain ait conduit l'auteur 
à limiter à mi-bâtiment les préaux couverts latéraux. 

L'esplanade créée le long des voies CFF est insuffisamment 
exploitée et encombrée de superstructures techniques. 

Le dispositif d'entrée n'est pas en rapport avec l'échelle du 
projet. 

Les salles de classes sont bien distribuées et à l'abri du bruit. 

Le règlement et le programme sont, dans l'ensemble respectés. 
Il y a dérogation acceptable des distances aux limites du N-E; 
la piste de course est partiellement sur propriété CFF. 

Le cube vérifié est de 86'757 m3 soit de 9,52 % supérieur au 
cube moyen des projets primés; les mouvements de terre sont 
importants. 
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